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Pour ce dernier « mot » de la mandature, je souhaite m’exprimer sur les principes qui ont guidé les 
décisions et les actions de la municipalité au cours de ces 7 années. 

Tout d’abord le respect scrupuleux de « l’argent public » : 

J’ai toujours considéré que l’argent public était « sacré », et qu’on doit le traiter avec encore plus 
d’attention que notre argent personnel. J’ai donc veillé en toutes occasions à rechercher les écono-
mies possibles, en limitant, autant que faire se peut, les frais de fonctionnement.  
J’ai aussi veillé avec soin à faire la « chasse aux subventions » pour le financement de nos projets 
(je remercie au passage notre Conseiller Général, qui nous a efficacement soutenus).   
Nous avons souvent évité des dépenses grâce à l’aide de bénévoles, pour la fabrication et la distri-
bution du bulletin municipal, pour divers petits travaux dans les locaux, pour les déménagements, 
pour la création et la maintenance du site Internet de la commune...pour ne citer que quelques exem-
ples.  
Ni mes adjoints, ni moi-même, n’avons demandé remboursement de la moindre note de frais pendant 
toute la mandature.  
Enfin, je me suis limité mon indemnité de maire à 50% du montant réglementaire… ce qui, sur 7 ans, 
représente une économie non négligeable sur le budget communal. 

La « démocratie participative », ou plus simplement de l’écoute des administrés : 

A la fin de chaque réunion du Conseil Municipal, un temps de libre expression était donné au public, 
ce qui permettait de répondre, en général sur le champ, aux questions que les personnes se posaient.  
Nous avons tenu des réunions publiques sur un certain nombre de sujets importants (espace de loi-
sirs, sécurisation des circulations au centre village, Zone Agricole Protégée, PLU…) et avons tenu 
compte des remarques et suggestions. 
Cinq matinées par semaine, sauf rares exceptions, y compris en été, j’ai été présente à la mairie ce 
qui a permis très souvent de recevoir immédiatement les administrés qui souhaitaient me voir.  
Quant aux courriers qui m’ont été adressés, j’ai, en général, répondu par retour. 
Enfin j’ai veillé à participer personnellement aux temps forts de la vie du village, tels que la fête des 
fours et la « Sainte Agathe », bien sûr parce que j’y trouve mon plaisir, mais aussi parce que c’est un 
temps de rencontres très enrichissant. 

L’urbanisme, et la « ceinture verte » 

Contrairement à la rumeur, l’Equipe municipale  n’a jamais lésé les propriétaires qui avaient  des ter-
rains constructibles selon le POS de 1981, et n’a empêché ni leur vente, ni l’édification de construc-
tions… Les lotissements de la Tour, des Ardans et du Bottex  et bientôt du Pré Nouveau sont le 
fruit de la vente de terrains de particuliers par des particuliers… Au pire, avons nous essayé de mo-
dérer l’appétit d’un lotisseur qui s’apprêtait à « sarcelliser » le Bottex, en sacrifiant pour toujours 
la qualité de vie dans un quartier de Douvres… sur l’autel de ses bénéfices de l’année. 
Notre stratégie a été de tenter modestement de veiller à ce que la croissance du village reste har-
monieuse, avec intégration raisonnable des nouveaux…Il ne s’agit pas de l’arrêter, mais de la maîtri-
ser, conformément aux préconisations du schéma de secteur. 
Et faire en sorte que Douvres garde son caractère de village, situé au fond d’un val, entouré de sa 
« ceinture verte », un village où il fait bon vivre. 
Cette qualité de la vie, nous la devons, en bonne partie, aux associations et à tous ceux qui donnent 
de leur temps pour faire vivre leur village.   
A tous un immense merci. 
L’équipe municipale aura le plaisir de vous accueillir autour d’un pot amical, le dimanche 6 janvier, à 
18h, à l’occasion des vœux. 
Ces vœux, je vous les adresse dès maintenant de bonheur, de santé et de réussite pour vos projets. 

 
                                                                                              M-L Dubois 

Le mot du Maire 
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Municipalité : bilan 2001-2007 
 

Parmi les réalisations importantes qui méritent d’être rappelées : 

L’espace de loisirs : le terrain avait été acquis par la municipalité précédente, dans la 
perspective d’en faire un espace de loisirs au cœur du village. Mais il restait tout à 
faire : conception, financement et réalisation… C’est terminé (depuis 2003 ). Nous 
avons eu à déplorer des nuisances dues à l’occupation tardive et bruyante par quel-
ques bandes de jeunes des villes et villages voisins. Mais il semble qu’actuellement, 
avec l’installation d’autres « city-stades » dans le secteur, les choses se calment. Pour 
le reste, ce parc semble bien apprécié par les jeunes du village, les familles, et aussi 
par les instituteurs, qui l’utilisent volontiers dans le cadre scolaire. 

L’enfouissement des réseaux (électricité, éclairage et téléphone) : l’exercice a été long, 
car les interfaces entre sociétés concernées et intervenants sont complexes. Mais c’est 
fait, pour une partie du centre du village. Au passage, ceci a permis de faire disparaître 
le transformateur encombrant et peu esthétique qui se trouvait devant le local des Pom-
piers. Et désormais, les belles maisons apparaissent sur fond de ciel sans être cachées 
derrière des araignées de câbles. 

Rénovation de l’éclairage public : nous avons procédé dans ces mêmes secteurs à la 
rénovation des dispositifs d’éclairage, avec des réverbères de « design » plus en har-
monie avec l’architecture locale. Et nous en avons profité pour les équiper de dispositif 
de régulation de la puissance en fonction de l’heure, afin d’économiser de l’énergie (et 
notre argent).  

Renforcement du réseau de distribution électrique : pour parer à l’augmentation de la 
puissance appelée, du fait notamment des construction nouvelles, il a fallu installer de 
nouveaux transformateurs MT/BT… ce fut fait pour les lotissements des Ardans et du 
Bottex ; ce fut  aussi le cas à  Siloup et chemin de Ronde, à la hauteur du chemin du 
Petit Bois… merci encore aux propriétaires qui ont accepté de bonne grâce de céder les 
petits bouts de terrain nécessaires pour ces implantations. 

Extension de l’école, acquisition de l’ancienne laiterie : en 2001, l’école ne comportait 
que trois classes. Il y en a cinq aujourd’hui. Pour permettre cette extension, la mairie 
s’est serrée au maximum, et a mis à disposition de l’école tous les locaux possibles, 
dont l’ancien appartement des instituteurs, temporairement salle de réunion. Puis il a 
fallu céder aussi l’ex local bibliothèque. Priorité aux écoliers, ce qui est bien normal. 
Mais maintenant on ne peut pas en faire plus, sauf à ce que l’une des deux entités 
quitte les lieux. Vu les investissements déjà faits pour l’école, et sa position optimale, 
au centre du village et avec sa cour, il a semblé préférable de laisser l’école dans son 
bâtiment actuel. C’est pourquoi, lorsque la maison dite « de l’ancienne laiterie » a été 
mise en vente, la municipalité a vérifié que sa réutilisation en tant que mairie paraissait possible, et a saisi l’opportunité. 
Une restauration très partielle a déjà été faite, pour permettre l’accueil de la bibliothèque. La mairie suivra… mais plus 
tard. 

Cantine et garderie périscolaire du Clos Buisson : en 2001, ce n’était pas au programme 
de l’équipe municipale. Mais les parents étaient de plus en plus nombreux à souhaiter 
ce service. La municipalité a reçu la demande dans un premier temps sans pouvoir 
s’engager sur une certitude d’aboutissement. La propriété du « Clos Buisson » deve-
nant à vendre, le Conseil Municipal a décidé de l’acquérir et d’y installer « le restaurant 
des enfants ». Les avantages du lieu étaient le grand parc attenant, permettant aux en-
fants de s’ébattre par beau temps, et aussi la grange qui à terme pourrait devenir salle 
de jeux pour les enfants et/ou salle de réunion pour les associations. Le « contrat » pas-
sé avec les parents intéressés était : 

• que la mairie prenne à sa charge l’achat, la remise en état et l’équipement du local, 
• qu’elle mette à disposition une aide à temps partiel, 
• et qu’une association de parents assure la gestion du service.  
Ce fut fait, et ça fonctionne depuis comme convenu….. 
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Commerce de proximité : depuis longtemps, l’idée était dans l’air…et la maison 
« Totor » sur la place semblait convenir parfaitement. Aussi, lorsqu’elle a été mise en 
vente, la commune a usé de son droit de préemption et l’a acquise. D’importantes 
subventions étant allouées pour la création d’un commerce de village, les travaux fu-
rent réalisés et le magasin ouvert le 22 décembre 2004 

Parking mairie : Les petits écoliers sont souvent transportés en voiture, les instituteurs 
en ont aussi, ainsi que les élus et le parking derrière la mairie était bien petit…Le ter-
rain de 535m2, proche du bâtiment mairie-école, emplacement idéal pour un nouveau 
parking, était convoité depuis longtemps par la municipalité. Aussi dès que la parcelle 
a été en vente, nous n’avons pas hésité… C’est fait, nous avons un beau parking, capable de contenir une vingtaine de 
voitures, et même éclairé pour les fins d’après midi hivernales.  

Sécurisation centre village : avec l’augmentation de la population, la sécurité des piétons, et en particulier des enfants 
nombreux  dans le voisinage de l’école, n’était plus suffisante dans la configuration du réseau routier local : absence de 

séparation des flux piétons et véhicules, vitesse des voitures et deux roues trop élevée…
D’où le projet d’aménagement, dont la réalisation vient de se terminer, avec création de 
trottoirs et mise en place de ralentisseurs à chicanes et à surélévation. 

Préparation du futur - terrain pour le foot et une réserve foncière pour une salle polyva-
lente éventuelle : depuis 2005, la municipalité agit pour acheter des terrains dans le sec-
teur du Pré de la Grange, vers la sortie du village coté Ambronay. Une première acquisi-
tion de 3500 m2 environ a eu lieu le 21/03/07. Les actions se poursuivent pour étendre la 
surface…  

Informatique à l’école dans toutes les classes, avec accès Internet : dès le début de la mandature nous avons équipé 
l’école en réseau, avec un poste informatique par classe, le tout relié à Internet. 

Chantiers divers : 

Réfection du réseau d’eaux pluviales, route d’Ambronay. 

Numérotage des maisons et plan du village installé sur la place de la Babillière, pour faciliter la vie de nos visiteurs, des 
facteurs et des livreurs… 

Modification des pompes de la station de relèvement du Mollard… qui étaient source d’incidents répétitifs du fait de trop 
faibles marges de dimensionnement. 

Eglise : réfection des façades, réparation des vitraux, remise aux normes de l’installation électrique et du paratonnerre, 

Mise à jour du cadastre en ce qui concerne les petites parcelles qui étaient à intégrer 
dans le domaine public… opération réalisée sans frais. 

Modification du tableau des voies communales 

Réfection de plusieurs chemins ruraux et réouverture de voies piétonnes 

Installation d’un abribus vers l ‘espace de loisirs 

Rénovation de la salle des fêtes, des escaliers y conduisant et de son sous-sol.  

Cimetière : installation d’une rampe, de robinets d’eau supplémentaires et d’une benne à ordures.  

Création d’un parc d’entreposage pour les matériaux divers (gravier, sable, etc) quartier de l’Ouille 

Création du site Internet du village.  

Restauration du puits de Saint-Pierre, aménagement de la plateforme de l’entrée du four de Reilleux…  
 

Et l’endettement de la commune ?  

Certaines personnes s’interrogent, et m’interrogent, sur le niveau d’endettement de la commune. Je peux vous confirmer 
que tout le programme réalisé au cours de cette mandature, dont les principales réalisations sont citées dans le bilan ci-
dessus, a été conduit sans aucune augmentation notable de l’endettement ni modification des taux d’imposition commu-
naux. Nous avons même pu réduire la redevance d’assainissement !. 

Ce « miracle » tient au soin que nous avons mis à gérer l’argent public…                                 
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Plus jamais çà 

 
La section des Anciens Combattants et 
l’Union Fédérale militent pour que le 
« devoir de mémoire »  perdure et que les 
générations futures ne connaissent pas 
l’entrée d’un camp d’où elles ne ressorti-
ront pas……. 
Camp du Struthof (Alsace) 

CCAS 
A Douvres, le CCAS est particulièrement attentif au bien être 
de nos anciens. Il organise chaque année un repas pour les habi-
tants de la commune et des quartiers de Cozance et du Mollard. 
Cette année, ce sont les personnes de 68 ans et plus qui étaient 
conviées, ainsi que les conjoints plus jeunes moyennant une par-
ticipation financière (deux cette année). 

Le 13 octobre, 55 convives se sont donc retrouvés à la salle des 
fêtes pour passer ce que nous pouvons appeler une « bonne 

journée ». Nous avons papoté, mangé, bu, chanté et applaudi nos artistes locaux. 

Nous avons, bien sur, regretté l’absence de ceux qui auraient aimé partager ce moment con-
vivial mais qui en ont été empêchés. Et nous avons aussi pensé à Marcel Ferroussat, Ginette 
Etallaz et Victorine Laugier, qui nous ont quittés cette année. 

Quant à ceux de 70 ans et plus qui n’ont pas pu participer aux 
agapes, les membres du CCAS leur porteront un colis avant Noël. 

Nous avons aussi souhaité quelques « grands anniversaires » en 
2007 : Odette Meyer et Julia Ausselin, 80 ans, Marguerite Cor-
dovado et Fleurine Tenand 85 ans, Maria Fusato et dernièrement 
Rose Fournier, 90 ans. 

Nous souhaitons à tous une bonne continuation et de bonnes 
fêtes de fin d’année.   Que l’hiver vous soit doux.  

Incivilités et vandalisme 
 
Haloween est une fête pour les enfants. Si, dans quelques maisons,  personne n’ouvre sa porte 
pour donner des bonbons, c’est peut-être que justement qu’il n’y a personne. Il est donc 

« anormal » que quelques œufs frais crépissent leurs façades... 
Pendant les travaux de réfection du chemin de la Froidonnière, une 
pelleteuse est restée sur place sur ce chemin pendant le week-end. 
Ceci n’a pas plu à certains conducteurs (de quads ou autres ?).  
Résultat : deux vitres brisées sur la pelleteuse... 
Ceux qui se font plaisir en tagant des croix gammées n’ont gé-
néralement pas connu la triste époque ou ce symbole était en ex-
ergue, sinon ils se dispenseraient certainement de se livrer à ce 
genre d’exercice. 
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La Vie du Loup, le Club de promenades de DOUVRES. 
 
Nous avons gardé l’esprit cher à Mon-
sieur FERROUSSAT, son fondateur : des 
promenades accessibles à tous. 
Au gré des saisons nous pouvons profiter 
des joies de la nature, et connaître un 
peu mieux les nombreux chemins qui 
parcourent nos belles collines du Bugey. 
Pour l’année à venir, nous allons à nou-
veau distribuer des petits papiers annon-
çant les balades. Il s’avère que ni l’affi-
chage, ni les articles dans la presse, ni 
les annonces sur le site Internet ne suffi-
sent à informer les personnes intéres-
sées. Si vous avez envie de vous prome-
ner, faites nous le savoir et systématique-
ment nous vous annoncerons directe-
ment les prochaines sorties. 
Notre prochaine balade printanière est 
fixée au dimanche 30 mars, départ à 14h15 sur la place de DOUVRES. 
                                    A très bientôt                                    André Charvolin 

Association de gymnastique féminine de DOUVRES 
 
Depuis de nombreuses années, l’association vous propose des cours 
d’une gym traditionnelle pour un maintien en forme. 
Depuis septembre, nous sommes une vingtaine d’adhérentes à avoir re-
commencé la nouvelle année. 
Nos cours sont animés par Marie-Jo avec rythme et bonne humeur. 
Mesdames, si votre condition physique vous tient à cœur, vous pouvez 
encore venir nous rejoindre les mercredis de 20h à 21h à la salle des 
fêtes. 
 

Les Permis de Construire. 
 
Le 1er octobre 2007, la réforme des autorisations d’urbanisme est entrée en application. Elle devrait 
simplifier les démarches… 
• La liste des travaux soumis à permis ou à déclaration préalable est établie avec précision. 
• La liste des pièces qui doivent être jointes à une demande est fixée. 
• Les délais d’instruction sont garantis. 
 
Les dossiers d’urbanisme continueront à être instruits par la DDE, avec qui la commune de Dou-
vres a renouvelé une convention. 
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Le magasin de la Place 
 

La boulangerie-épicerie de la place est utile 
pour ceux qui n’ont pas de moyen de loco-
motion… et pour les autres aussi. C’est un 
lieu de rencontres et d’échanges qui con-
tribue à la qualité de vie du village. 
Vous y trouvez du pain, des viennoiseries, 
de la pâtisserie ainsi que des produits d’é-
picerie courante. 
Vous pouvez aussi commander pour vos 
fêtes des spécialités sucrées (pensez à vos 
bûches de Noël), salées, gâteaux d’anni-
versaire, etc… (tel 04 74 38 68 85). 
Continuez à le soutenir de votre fidélité, ce 
commerce a besoin de vous… et le village 
a besoin de lui...  
Le magasin est désormais ouvert le matin, 
comme suit :  

• Mardi, jeudi et vendredi :            de 7H30 à 12H30 
• Mercredi, samedi et dimanche :  de 7H30 à 12H00   
• Lundi  (*): fermeture hebdomadaire. 

Mais le Bar de la Babillière assure la fonction dépôt de pain les après-midi jusqu’à 20H00, sauf 
dimanche et lundi. 
(*) exceptionnellement, les lundis 24 et 31déc.2007, veilles de Noël et de la St Sylvestre, le ma-
gasin sera ouvert.  

 
 

         Nouvelle saison, nouvel essor 
 

 

Après pas mal d’inquiétude quant à la continuité, nous avons eu le plaisir d’accueillir 12 nou-
veaux adhérents au sein du Bureau. Un grand merci à toutes ces personnes. 

La première activité commune, en amont de l’opération galettes du mois mai 2008, la journée 
oignons a été un franc succès malgré les odeurs tenaces !!! 

Rappelons que les bénéfices de la Fête des Fours sont répartis à différentes associations. 

Nous avons besoin de vous tous, habitants de Douvres, pour conserver une vie de village ani-
mée et agréable. 

Merci de venir nous rejoindre pour nous aider dans 
nos différentes activités (cf calendrier des manifesta-
tions 2008 en dernière page), apprendre à nous 
connaître et partager de bons moments conviviaux et 
amicaux. 

Le repas du Comité des fêtes aura lieu le 26 janvier . 
Venez nombreux. 

Et en cette fin d’année proche, nous vous présentons 
nos meilleurs vœux pour l’année 2008. 
                                             Arlette Marin 
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Sou des Ecoles 
La rentrée 2007 a été l’occasion de gros changements au Sou des Ecoles avec 7 nouveaux vo-
lontaires sur les 10 membres que compte le Bureau.  
L’équipe enthousiaste dont Nicolas BARRIER est le nouveau Président, souhaite apporter 
quelques innovations et varier ainsi les activités proposées.  
Certains rendez-vous restent incontournables, comme l’opération Brioches qui fût un franc 
succès cette année. Viendront ensuite la fête de Noël, les Bugnes, le Carnaval, le Trail, et la 
fête de fin d’année. 
Cette année, le marché de Noël n’a pas eu lieu, mais les Ateliers des Petits Pâtissiers ont été 
organisés le 10 novembre et le 1er décembre derniers. C’est dans la joie et la bonne humeur 
que les enfants ont pu découvrir quelques recettes faciles de friandises. Pour répondre à leur 
enthousiasme, et à la curiosité de ceux qui n’ont pas pu y participer, de nouveaux ateliers 
sont en préparation pour le printemps 2008. 
D’autres projets sont à l’étude pour les années à ve-
nir afin d’assurer un renouvellement et une diversifi-
cation des animations organisées par le Sou. 
Enfin, toute l’actualité du Sou des Ecoles est désor-
mais accessible sur le site http://soudedouvres.
blogspot.com 
 
Dates à retenir : 21 décembre : fête de Noël et tom-
bola / 4 et 5 février : bugnes / 15 mars : carnaval / 4 
mai :trail / 21 juin : fête de fin d’année.,  
 

Le Trail de Douvres 
 

Pour la septième année consécutive, le Sou des Ecoles vous donne rendez-vous le premier di-
manche de mai, pour sa grande course nature. 

Le 4 mai 2008, cette manifestation deviendra le TRAIL ET SEMI-
MARATHON DE DOUVRES, en incluant pour la première fois une 
course de 21 km, l’Ascension du Mont Luisandre. Celle-ci participera à 
"LA GROSSE COURSE", challenge qui récompensera tous les coureurs 
qui concourront également à « La Roc et Gravillon » de Ceyzériat ainsi 
qu’à « La Ronde des Grangeons » d’Ambérieu. 

En parallèle, les promeneurs pourront choisir entre quatre marches dont 
un parcours bambins destiné aux enfants. 

Comme les années précé-
dentes, cet évènement im-
pliquera les associations 

et habitants du village grâce aux nombreux volon-
taires dont l’aide reste précieuse et indispensable. 
Nous vous attendons lors de la prochaine réunion 
de préparation qui sera organisée en début d’an-
née. 

D’ici là, vous pouvez retrouver toutes les images et 
archives des trails précédents sur le site http:// trail.
douvres.free.fr 
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Atelier Peinture 

Pendant les vacances de la Toussaint, 20 enfants des 
écoles primaires se sont retrouvés à la salle des fêtes 
pour un atelier peinture avec France Kermer. Espérons 
que leurs œuvres auront autant de succès que 
« Narcisse et Violette », une histoire créée et illustrée 
par les enfants en 2006.  

Celle-ci a donné lieu à publication d’un livre présentant 
ces 50 dessins. Il est en vente sur Douvres et dans les 
librairies d’Ambérieu. Chantal Benacchio  est venue 
conter cette histoire à la salle des fêtes le 15 décem-
bre. Vous pouvez trouver toutes les informations sur le 
site de Douvres : www.douvres.fr 

                                     Embellissement du village 
Sur la Place : 
Comme nous vous l’avions annoncé dans le bulletin de juin 2007 
• l’abribus et le WC attenant sont démolis, 
• un réverbère sur la façade de la maison de monsieur Brocard a sorti la place de sa demi-

pénombre, 
• depuis l’aménagement du secteur mairie-école, la vitesse est maintenant limitée, et de 

jolis trottoirs sécurisent les zones les plus fréquentées par nos enfants. 
• nous en profitons pour vous rappeler que dans le code de la route, un plateau surélevé 

veut dire priorité à droite et priorité aux piétons. La vitesse est limitée à 30 km/h et le 
panneau « STOP » n’existe plus. 

• les deux bancs métalliques minables sont remplacés par un banc à lattes. Il sera lasuré 
très prochainement. 

 Dans le quartier de l’église : 
• un autre banc à lattes est installé. Il sera lasuré en même temps que le premier, 
• les vitraux cassés de l’église sont réparés. 

  Dans le quartier du cimetière : 
• le puits de Saint Pierre est rénové. Vous pouvez aller voir le résultat, il est très beau, 

voire page de garde. 
• une benne à ordures est installée au cimetière. 

  Dans le quartier de Reilleux : 
• la fontaine de Reilleux est sécurisée. 

Accueil des nouveaux Douvrois 

Le samedi 6 octobre, une trentaine de nouveaux Douvrois (habitant depuis 2006 ou 2007) ont 
répondu présent à l’invitation de la municipalité. Madame le Maire leur a présenté le village et les 
conseillers municipaux. Chaque président d’association, ou son représentant a parlé de son rôle 
au sein du village. Les pompiers, la bibliothèque, les secrétaires de 
mairie, les commerçants qui pouvaient se libérer étaient présents. De 
la documentation sur Ambérieu et ses environs était aussi à disposi-
tion. 

La rencontre s’est prolongée par la dégustation de galettes de la 
boulangerie Bala, arrosée d’un vin pétillant local. 

Un petit moment sympathique afin de faire plus ample connaissance. 
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      La Diane des Grangeons 
 
Le 4 septembre 2007, la Diane des Grangeons entamait la saison 2007 – 
2008 par son Assemblée Générale en faisant le bilan de la saison passée : 
• mise en place d’un nouveau morceau : Costañas (cha cha cha), 
• la Ste Cécile fêtée autour d’un couscous fin novembre 06, 
• participation à la cérémonie du 11 novembre 06, 
• participaiton à la Ste Barbe des sapeurs pompiers de Poncin (décembre 06), 
• à la reprise des répétitions en début d’année 2007, afin de progresser musicalement, la 
batterie-fanfare acceptait l’aide proposée du chef de musique de St Sorlin, 

• repas amical en mars pour conserver cette bonne ambiance au sein du groupe, 
• achat de chemises et pantalons pour les défilés, 
• participation musicale à la Fête des Fours en mai, le dimanche, 
• participation au concert de la batterie - fanfare de St Sorlin en Bugey à l’occasion de la 
fête de la musique, 

• retraite aux flambeaux pour la Vogue en juin, 
• repas champêtre le 7 juillet avant de clôturer la saison 2006-2007 par le défilé du 14 
juillet. 

 
Enfin, ont été élus au nouveau Bureau (coordonnées sur la liste des responsables des associa-
tions en avant-dernière page) : 

Président : ……….    Roger GROSSI 
Vice Président :.    Jean Claude QUINSON 
Trésorier :………..    Gérard DEMEYER 
Secrétaire : …...    Nathalie VERDEGHEM 

 
Pour les répétitions, rendez-vous : 

• le mardi de 20h30 à 22h00 pour les répétitions 
d’ensemble à la salle des fêtes, 

• le mercredi de 18h30 à 19h30 pour la formation 
des débutants, au même endroit. 

 
Débutant ou non, c’est avec beaucoup de plaisir que 
nous vous accueillerons au sein de notre groupe. 
Vous pouvez également venir nous écouter les soirs 
de répétitions et ainsi peut-être éveiller en vous le 
goût et l’envie de jouer d’un instrument. 
 

Tous les membres de la DIANE DES GRANGEONS vous présentent leurs  
Meilleurs vœux pour l’année 2008. 

Allocations Familiales   CAF de l’Ain 
 

Pour faciliter l’information des familles sur les prestations familiales et les différentes 
aides d’action sociale, la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ain met à votre disposi-
tion deux services accessibles en permanence permettant d’obtenir des informations 
générales, mais aussi des informations personnalisées sur les dossiers allocataires : 
• Par Internet   www.ain.caf.fr  
• Par tel  0 820 25 01 10 (0,118 €TTC/mn), 24h sur 24 pour consultation de votre 

dossier, et du lundi au vendredi de 9h à 16h pour contacter un technicien. 
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La passion s’étiole 
Une 1ère partie de saison 2007/2008 bien légère pour le Football Club de Dou-
vres. 

Contrainte de s’entraîner et de recevoir les équipes adverses sur un terrain à l’extérieur de son vil-
lage natal, la passion et la motivation de l’équipe s’étiolent peu à peu. 

La fierté de ce club est d’être resté une entité douvroise. 

Les joueurs qui forment cette équipe ont rejoint ce club car c’était LE Club DE DOUVRES où l’am-
biance, la convivialité n’avaient d’autre égal. Un club connu et apprécié pour celà. 

Le FC Douvres a fêté ses 30 ans cette année. Il fit ses débuts en 1977 en évoluant en 4ème division 
du Bugey.  

Durant 5 ans, l’équipe finissait 2ème de sa poule chaque saison. 

• 1983 / 84 Le club dispute son dernier match sur le terrain de l’époque avant qu’il ne soit repris 
par ses propriétaires et contraigne les licenciés de se disperser dans d’autres clubs en atten-
dant un nouveau terrain sur la  Commune. 

• 1984 Mr Albert Marin proposait un terrain au Club pour la jeunesse et l’avenir du FCD. Grâce à 
lui et ses héritières, les joueurs purent jouer sur ce terrain jusqu’à il y a 2 saisons. 

• 1987 / 88 Le FCD accèdait à la 3ème division et créait une 2ème équipe qui évoluait en 4é div. 

• 1990 Une école de foot fut créée mais n’a hélas perduré que quelques années. Dans l’effectif 
actuel du FCD, nous comptons quelques uns de ses élèves d’ailleurs. 

• 1994 Joueurs et dirigeants se mobilisaient pour la construction de vestiaires. 
• 1997 Le club fêtait son 20ème anniversaire en organisant un tournoi intersociété au cours du-

quel les équipes composées des membres des différentes associations du village se rencon-
traient lors de petits matchs. Reprise, d’ailleurs, d’une « tradition » conviviale qui fut pratiquée 
pendant plusieurs années auparavant. 

Bureaux et joueurs se sont succédés pendant toutes ces années avec cette même ferveur, passion 
du foot et l’amitié. Nombreux supporters accompagnaient, soutenaient et participaient à cet 
enthousiasme. 
N’oublions pas la traditionnelle tournée des calendriers pour laquelle les portes s’ouvraient aux 
joueurs avec cœur et sympathie, mais  cette fin d’année 2007 ce ne fut  plus avec le même cœur. 
Cette interrogation compréhensible sur l’utilité 
et la légitimité de vendre des calendriers sur le 
village alors que le club ne joue pas sur la Com-
mune a jailli de nombreuses fois et surtout pour-
quoi le Club ne joue-t-il plus sur Douvres ? 
Le Club remercie chaleureusement les habi-
tants qui les soutiennent un tant soit peu et tient 
à préciser qu’il est toujours considéré comme 
une association à part entière DE DOUVRES et 
fera tout pour le rester. 
Joueurs et dirigeants ont besoin du soutien de 
tous pour conserver l’espoir de revenir jouer sur 
« le plancher des vaches » et seraient heureux 
d’accueillir de nouveaux passionnés de foot ou 
d’avoir du soutien sur le banc de touche.  
Le calendrier des matchs et résultats sont sur le 
site www.douvres.fr 
 
Toute l’equipe du FCD vous présente ses meilleurs voeux pour l’année 2008.      FC Douvres 
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Centre de Première Intervention : les Pompiers de Douvres, 
 
Cette année, les sorties du C.P.I sont au nombre de 20 (nids 
de guêpes, inondations, feux ; …). Nos jeunes sapeurs ont 
effectué divers stages de formations obligatoires pour finali-
ser leur apprentissage ou sont en train de le faire. D’autres 
ont effectué leur remise à niveau annuelle. 
L’année 2007 a connu quelques changements puisque nous 
avons eu 3 départs en retraite : 
• En février, le caporal chef, FOURNIER Roger, 
• En juin, le 1ère classe et ancien Président de l’Amicale, 

MORET Bernard 
• En décembre le caporal chef, BERNOUD Gilles 

Nous leur souhaitons une retraite bien méritée après toutes ces années de service au sein du CPI. 

Nous souhaitons aussi la bienvenue à nos 3 recrues, Philippe LEROY qui est déjà pompier, Ber-
trand ROCHE et Pierre DE FONTAINE. Enfin, félicitations à Virginie FROMONT qui a passé son 
CFAPSE avec succès. 

Au total, le CPI compte 13 volontaires et est donc toujours à la recherche de nouvelles recrues. 

Si vous désirez des renseignements, n’hésitez pas à téléphoner au chef de corps, Pascal MOINE, 
ou à la mairie, aux heures d’ouverture. 

Voici rapidement un point sur l’année 2007 avec toutes les activités auxquelles le C.P.I a participé : 

En Mai : 
• Poste de secours pour le trail de Douvres organisé par le Sou des Ecoles 
• Les galettes du Comité des Fêtes 
• La sortie des pompiers : Le Saut du Doubs où nous avons dégusté la célèbre saucisse de Mor-

teau. Puis après un bon repas, petite croisière jusqu’à la cascade. Encore merci à toutes les 
personnes qui nous ont accompagnés tout au long de cette magnifique journée. 

En Juin : 
• Farfouille organisée par le Comité des Fêtes 

En Septembre :  
• Poste de prévention incendie à la « Tahoua dans les bois » 

En Novembre : 
• La matinée saucissons au vin. L’année prochaine, elle sera prévue le 8 novembre. 

L’Amicale des Sapeurs Pompiers de Douvres remercie tous les habitants de la commune pour leur 
accueil lors de la vente de nos calendriers. 
Je profite de ce bulletin pour vous souhaiter, au nom de tous mes camarades, de bonnes fêtes de 
fin d’année et vous présenter tous nos vœux pour l’année à venir. 
 
                                                                                            Le Président de l’Amicale  
                                                                                            Laurent FOURNIER 
 

      Emplacement réservé 
 
Un emplacement est réservé aux personnes handicapées près des écoles, 
à côté de la cabine téléphonique. Il est d’autant plus facile de le re-
specter qu’un joli parking tout neuf a été créé à 40m de l’école. 
Attention : en cas d’infraction, les contraventions coûtent très cher. 
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Communiqué du Clos des P’Tits Loups 
 
Comme vous le savez, l’association du Clos des p’tits loups assure les repas et 
la garde des enfants de 7h30 à 18h00 en journée scolaire. Ce service a été 

créé principalement pour les familles dont les deux parents travaillent et pour faire face à la 
pénurie d’assistantes maternelles dans notre village.  
Nous constatons une croissance rapide du nombre d’inscrits ces derniers mois. Notre struc-
ture actuelle (locaux, encadrements…) ne nous permet pas d’accueillir autant d’enfants que 
nous le souhaiterions.  
Aussi, nous devons dès à présent limiter l’effectif et vous in-
formons que nous ne prendrons plus de nouveaux adhérents. 
Il en va de la sécurité des enfants et de la pérennité de l’as-
sociation.   
Par ailleurs, nous cherchons une personne bénévole (ayant 
l’expérience de l’encadrement d’enfants) pour aider (4h/
semaine) lors de la prise des repas. 
Nous vous remercions de votre compréhension et de votre 
soutien. 
                                                           Thierry THIMON. 

 
Bibliothèque Municipale, place de la Babillière 

 

Lors du conseil municipal du 12 Novembre 2007 un règlement intérieur a 
été adopté pour la bibliothèque municipale. 

Depuis le mois d'octobre les deux classes maternelle de l’école viennent à 
la bibliothèque un mardi matin sur deux :  

Les petits élèves de la classe de Monsieur Chène qui, bien sûr, ne savent 
pas lire apprennent à choisir un livre et à le manier avec soins ! Il n'est ja-

mais trop tôt pour leur donner le goût de la lecture même si Papa ou Maman sont sollicités pour 
lire avant le coucher. 

Les bénévoles ont eu le plaisir d'inscrire de nouvelles familles dès la rentrée de septembre : notre 
bibliothèque semble satisfaire le plus grand nombre et nous en sommes ravies . 

La municipalité a fait l'acquisition de deux nouvelles étagères et d'un bac roulant pour les petits au 
mois de Novembre, cela a permis de disposer les livres de façon plus aérée et à l'avenir de mettre 
en rayon des romans appartenant à Douvres et qui sont encore dans la réserve . 

Rappelons que l’inscription et le prêt sont gratuits. Les livres sont fournis par la 
BDP (bibliothèque de prêt du Conseil Général de l’Ain) le fonds est de 1400 ou-
vrages environ auquel s’ajoutent des livres appartenant à la municipalité (300). 

Les horaires :  
Mardi de 16h30 à 17h30  
Vendredi de 17h30 à 19h 

Pendant les vacances scolaires les permanences seront réduites (les bénévoles ne sont pas tou-
jours disponibles) : pour connaître les jours d’ouverture consultez le panneau d’affichage. 
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Skapuches 
 
Après deux années sans festival, nous avions enfin obtenu les autorisations nécessaires à la 
quatrième édition de la « ‘Tahoua dans les Bois ». 
Malgré une semaine de montage par météo très orageuse, nous sommes quand même parvenus 
à mettre tout en place pour l'ouverture des por-
tes le samedi dès 14h00. Nous sommes très satis-
faits de la popularité de la journée festive de la 
Tahoua. De nombreuses familles étaient aux ren-
dez-vous pour apprécier la prestation des diffé-
rentes compagnies de théâtre de rue, ainsi que les 
stands artistiques et associatifs. La soirée et la 
nuit se sont très bien déroulées, accueillant envi-
ron 2000 personnes au moment fort de la soirée. 
Jusqu'au dimanche matin à 8h00, une dizaine de 
groupes de musique, mélangeant tous les styles, 
ont pu faire danser un public varié. Le bilan de 
cette année est très positif et motivant pour une 
cinquième édition 2008. 
  
Nous tenons à remercier pour leur soutien la population douvroise, la Mairie, Fabien Tenand, 
l’employé municipal, le Comité des Fêtes ainsi que les pompiers, sans qui nous n'aurions pas pu 
réaliser notre manifestation. Nous sommes heureux de constater un engouement de plus en 
plus fort de la part du village vis avis des manifestations organisées par notre association. 
C'est pourquoi nous espérons vous revoir encore plus nombreux pour la prochaine journée fes-
tive ( 25 mai : fête des fours ) ainsi que pour la future "Tahoua dans les Bois 5". Nous sommes 
d'ores et déjà en préparation des futurs projets et sommes ouverts à toutes les propositions 
ou éventuelles collaborations pour l'année 2008. La Tahoua nécessitant de nombreux bénévo-
les dans tous les domaines, n'hésitez pas à nous contacter pour en savoir plus. 
 
Contact:    http://www.myspace.com/skapuchesperuviennes 
                 http://skapuche.free.fr/ 

Commission Bois et Chemins 
 
Sur propositions de la commission « Bois et Chemins », les 
travaux suivants ont été ont été effectués :  
• Du lieu dit « la Faraveillère » au lieux dit « en 
Chategnelet », le chemin rural a été remis en état sur 900 
mètres linéaires. 616 m3 de matériaux ont été extraits du site 
des Mattes pour cette opération. 
• Ce site des Mattes a lui aussi été remis en état, ainsi que le 
chemin de Taponet, jusqu’au moto cross. 140 m3 de matériaux 
ont été récupérés suite au rabotage sur la RD 36, ce qui fait 

1,5 km de chemin remis en état. 
• 70 m3 de balmette ont servi pour l’emplacement du nouvel abri bus. 
• La source de Cozance ne coulait pratiquement plus. Nous avons fait des recherches et résolu 

plusieurs problèmes sur le réseau de cette source, avec la participation de la mairie d’Am-
bronay. Pour l’instant, ça coule, ce qui est la moindre des choses pour une source... 
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Le Plan Local d’Urbanisme. 
 

Le travail de révision du PLU de la commune tire à sa fin… 

Le projet a été arrêté par le Conseil Municipal lors de la sé-
ance publique du 10 décembre. Le document a été envoyé 
aux services compétents de l’Etat, aux communes d’Am-
bérieu et d’Ambronay, au Conseil Général, à la Chambre 
d’Agriculture, au syndicat mixte BUCOPA…Ils ont trois 
mois pour donner leur avis .  

Après la réception des avis des services, le projet de PLU 
sera mis à l’enquête publique pendant un mois. Le com-
missaire-enquêteur sera à la disposition des habitants  et 
chacun pourra formuler ses remarques sur le document…  

Avant de déplier le plan de zonage, nous vous invitons à lire les quelques pages du Projet d'Amé-
nagement et de Développement Durable (pièce n° 2 du dossier) pour comprendre les idées qui 
ont conduit à élaborer le plan de zonage et le règlement du PLU. 

Données diverses 
 
Ça roule pour vous :  
40 000 élèves prennent le car chaque jour : il en coûte 650€ par élève et par 
an, à la charge du Département. Au moins 500 cars scolaires roulent chaque 
matin sur les routes de l’Ain. Les enfants de maternelle peuvent en profiter à 
compter de l’âge de 3 ans, sous réserve des places disponibles. Des véhicules 
adaptés prennent en charge les enfants handicapés. Nous avons la chance 
que ces transports soient gratuits dans notre département, ce qui est loin d’être 
le cas général. 
 
Plus on est vieux, plus on a des chances de vieillir ! 
C’est une évidence mathématique : l’espérance de vie croît avec l’âge… pour ceux qui ont eu la 
bonne idée de rester vivant ! En France, ceci donne les espérances de vie suivantes respective-
ment pour les hommes et pour les femmes :  
à la naissance :  77      /    84 ans,               à 85 ans :       5,2    /    6,5 ans 
à 60 ans :          21,8   /    26,7 ans             à 100 ans :     1,9    /    2,1 ans 
à 75 ans :          10,1   /    13 ans                Y aviez vous pensé ??? 

www.douvres.fr  
Toujours à votre service, pour votre information et la bonne communication dans le village…  
Visitez le souvent !.  

Vous y trouverez, à jour dans les quelques heures, tout ce qui bouge 
dans le village : évènements, comptes-rendus du conseil, associatif, 
annonces… ainsi que la météo, les programmes de cinéma du sec-
teur, les pharmacies de garde, et beaucoup d’autres informations 
pratiques et agréables … : 

Le cap des 60 000 visiteurs a été franchi le mardi 2 octobre 2007.  

Et nous sommes toujours le 1er site « Douvres » sur Google !… 

Alors, restez branché www.douvres.fr  
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Mars 2008 : Elections municipales et cantonales 
   
Si vous n’êtes pas inscrit sur la liste électorale de votre commune de résidence, pour voter en 

2008,  vous pouvez le faire jusqu’au 31 décembre en vous présen-
tant à la mairie muni : 
• d’une pièce d’identité (carte d’identité, passeport), 
• d’un justificatif de domicile dans votre commune (facture EDF, 
téléphone fixe ou portable, quittance de loyer, assurance logement 
et si vous habitez chez vos parents, une attestation de leur part 
établie sur papier libre). 
Et n’oubliez pas que dans les villages de moins de 2500 habitants, 
comme c’est le cas à Douvres, il est possible de voter pour une 
liste complète, mais vous pouvez aussi rayer un ou plusieurs 

noms, rajouter un ou plusieurs noms sur la liste. Seuls les 15 premiers noms sont pris en compte. 
Notez bien les dates :  
dimanches 9 et 16 mars pour les municipales, ainsi que pour les cantonales 

Une nouvelle association a vu le jour à Douvres. 
"COMPTINES et PETITES MAINS" 

 
Quelques assistantes maternelles ont ressenti le besoin de se regrouper pour valoriser leur 
profession, faire en sorte que leurs idées communes stimulent leur vie quotidienne avec les 
enfants qu'elles gardent.  

Bien que très proche d'Ambérieu en Bugey, les assistantes maternelles de Douvres n'ont pas 
accès au relais des assistantes maternelles d'Ambérieu et peuvent donc se sentir isolées 
professionnellement. 

Aussi, cette association sera pour elles le moyen d'échanger et partager leurs expériences,
tout en ayant le respect du secret professionnel auquel elles sont soumises.  

Mais surtout, "Comptines et Petites Mains" souhaite offrir aux enfants des activités de 
groupe, (psychomotricité, musique, bricolage) difficiles à faire à la maison, et leur permettre 
de se sociabiliser avant l'école tout en respectant le rythme de chaque enfant. 

De même, des conférences sur la petite enfance ou l'adolescence seront proposées aux Dou-
vrois. 

Si vous avez des jeux et jouets pour enfants de 0 à 3 ans dont vous ne savez que faire … 
pensez à nous, ou proposez-nous un prix…  
Contact : marie.nounou@neuf.fr 

Horaires de la Mairie 
 

Rappel : les bureaux de la mairie vous accueillent tous les jours sauf le 
mercredi et le dimanche, de 8h30h à 12h. 
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Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain (CCPA) 
Extraits du Rapport d’activité (*) de l’année 2006 

 
La CCPA regroupe les 33 communes des cantons d’Ambérieu, Lagnieu et Meximieux. Ses recet-
tes proviennent de dotations de l’Etat et de la Taxe Professionnelle Unique (TPU). Le taux de TPU 
est maintenu à 7,94% et a produit une recette de 13 900 000 € dont 11 815 000€ ont été reversés 
aux communes dans le cadre de l’attribution de compensation (pour Douvres, 15 751 €). 

Les actions essentielles : 

Les zones d’activités économiques : sur la commune de Meximieux, le terrain de 6ha, acquis par 
la CCPA est aménagé et plusieurs lots ont déjà trouvé preneurs. Quant aux 17ha de Château-
Gaillard, 90% des terrains sont acquis. 

Aires de stationnement des gens du voyage : les aires de petits passages de Lagnieu et de Mexi-
mieux sont opérationnelles depuis le printemps 2007. Le terrain d’Ambérieu, situé derrière le 
L E P est en cours d’aménagement. 

Actions de promotion dans les domaines sociaux, culturels et sportifs : l’entreprise de réinsertion 
ENVOL , la Mission Locale Bugey-Plaine de l’Ain, qui intervient en faveur des jeunes en difficulté, 
de 16 à 25 ans, les festivals de Pérouges et Ambronay ont bénéficié des mêmes aides qu’en 
2005. 

Sport : une partie du coût des transports collectifs pour les entraînements du mercredi (foot, rug-
by, basket, volley, hand), soit 35 € par élève transporté, est pris en charge par la CCPA.  

La CCPA a remboursé aux communes le coût du transport des enfants des écoles vers les cen-
tres nautiques. 

Maison médicale de garde : la CCPA a pris en charge les frais de loyer des locaux 

Collecte et traitement des déchets ménagers :.  

La collecte des ordures ménagères s’effectue en porte à porte ;  les déchets sont transférés à la 
Tienne, à Viriat, site géré par ORGANOM. La collecte sélective se fait par apport volontaire pour 
le verre (+6,6%, par rapport à 2005) et en porte à porte  pour les emballages et les journaux 
(+4,6%). 

Les coûts moyens par habitant sont en augmentation pour la collecte classique (+9 %)  et le traite-
ment (+12%) ; en baisse pour la collecte sélective,. (-7,1%) ainsi que l’exploitation des déchette-
ries (-6,7%).  

Adhésion à l’Etablissement Public Foncier Local : cette instance a vocation à constituer des réser-
ves foncières pour le compte des collectivités. 

Dotation de solidarité communautaire : le montant réparti entre les communes , au titre de la soli-

darité financière entre elles, s’est établi à 2 282 464 € ; à ce titre, la commune de Douvres a 
perçu 34 104 €. 

 
(*) :  Le document complet (13 pages) est à votre disposition à la mairie. 

Vœux du Maire 
 

Dimanche 6 janvier 2008 à 18h 
A l'occasion des vœux, l'équipe municipale aura le plaisir de 
vous recevoir à la salle des fêtes autour d'un pot amical. 
Nous comptons sur votre présence. 
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